
HÉRITAGE SAINT-BERNARD 
PROCÈS-VERBAL  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
Le mercredi 29 mars 2023 à 16 h  

Pavillon de l’île 
480, boulevard D’Youville Châteauguay (Québec) J6J 5T9 

 
 
Membres en règle :  
 
Maxime Lavoie 
Carl Champagne 
Ariane Goyette 
Charlotte Poirier 
Claire-Amandine Sempala 
Nadine Lelièvre 
Dominic Gendron 
Marie-Hélène Dorais 
Éric Pinard 
Anabelle L’Heureux 
André McSween 
Jayme Grenier-Talavera 
André Pinet 
Dominic Farmer 
Denis Cornay 
Mélanie Verronneau 
Robert Rousseau 
Émilie Bernier 
Claude Boileau 
Dennis Mc Fern 
 
 
Non membres : 

 
Maxime Savage 

Paul Sauvé 
Natalie Tremblay 
Jean-François Veilleux 
Chad Lapointe 
Michel Chagnon 
Catherine Lévesque-Sauvé 
Alison Dalman 
Alexandre Turgeon 
André Bergeron 
Alex Lavoie 
Solanges Boudrias 
Lydia Krascsenics 
Marie-Josée Landry 
Daniel Granger 
Ludovic Bourdonnais 
Maxence Parent 
Vanessa St-Pierre 
Marc-André Poirier 
Eleftéria Roussianos 
 
 
Membres en règle après le 8 mars 2023 
 
Émilie Hamilton 
Chad Lapointe 
 

 

1. Ouverture de l’assemblée générale   
 
L’assemblée générale est ouverte à 16 h. Le président, monsieur Paul Sauvé, souhaite la bienvenue 
aux personnes présentes.  
 

2. Vérification du droit de présence et du quorum et lecture de l’avis de convocation 
 
La vérification du droit de présence et du quorum est faite par monsieur Paul Sauvé. Il y a 42 
personnes qui assistent à l’assemblée virtuelle dont 39 membres en règle. Concernant l’avis de 
convocation, monsieur Sauvé confirme que tout a été fait en conformité avec les règlements de 
l’organisme. 
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3. Nomination d’un président et d’une secrétaire d’assemblée 
 
Monsieur Paul Sauvé se propose comme président d’assemblée et propose Nadine Lelièvre comme 
secrétaire d’assemblée. 
 

Proposé par : Jean-François Veilleux 
Appuyé par : Carl Champagne 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
4. Acceptation des invités 
 

Les membres autorisent les gens qui ne se sont pas membres à assister à l’assemblée générale 
annuelle de l’organisme. 
 

5. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
  
Monsieur Paul Sauvé fait la lecture de l’ordre du jour. L'ordre du jour est adopté tel que lu. 

 
Proposé par : Robert Rousseau 
Appuyé par : Catherine Lévesque-Sauvé 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
6. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 30 mars 2022 

 
Puisque les membres présents ont eu accès au procès-verbal avant la rencontre par le biais du site 
Internet de l’organisme, la suspension de la lecture du procès-verbal du 31 mars 2022 est 
demandée et le procès-verbal de l’assemblée générale 2022 est adopté tel que lu. 

 
Proposé par : Maxime Lavoie  
Appuyé par : Robert Rousseau 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
7. Rapport du conseil d’administration 

 
Le président Paul Sauvé présente le mot de la direction.  
 
MOT DU PRÉSIDENT ET DE LA DIRECTION  

• Changement à la direction d’Héritage Saint-Bernard 
o Retraite de Luc L’Écuyer au 31 décembre 2022 
o Nomination de Marie-Hélène Dorais à la direction générale 
o Nomination de Marie-Josée Landry à la direction générale adjointe 

• Nouveaux défis 
o Virage numérique 
o Amélioration des pratiques RH 
o Recherche de financement récurrent 
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• Importance de préserver le corridor vert Châteauguay-Léry 

• Employés d’Héritage Saint-Bernard : des êtres humains incroyables investis d’une grande 
compétence. 
 

8. Bilan des activités 
 
Madame Marie-Hélène Dorais fait la présentation du rapport annuel 2022. 
 
MISSION, VALEURS ET VISIONS DE L’ORGANISME, CONSEIL D’ADMINISTRATION ET EMPLOYÉS 

 

URGENCE D’AGIR ET ENJEUX STATÉGIQUES 
- Mise en valeur et protection du patrimoine naturel et culturel 
- Expérience client 
- Ressources humaines et financement 

 
RESSSOURCES HUMAINES 

- Forces et défis 
- Assemblée des membres 
- Une équipe passionnée 
- Des employés créatifs et engagés 
- Des patrouilleurs impliqués 
- Des bénévoles dévoués 
- Conseil d’administration 

 
TERTRE DE L’ÎLE SAINT-BERNARD 
 

-  Entretien du parc extérieur 
- Table à pique-nique géante 
- Bâtiments et équipements 
- Remise à neuf d’un véhicule 
- Verger 
- Entretien du cimentière et inhumations 

 
CONSERVATION ET MISE EN VALEUR  
 
REFUGE FAUNIQUE MARGUERITE-D’YOUVILLE 

- Le refuge en bref 
- Les oiseaux en vedette 
- Projets fauniques et amélioration des infrastructures 

o Exclos 
o Protection des tortues 
o Deuxième micro-forêt 

 
CENTRE ÉCOLOGIQUE FERNAND-SEGUIN 

-  Le centre écologique en bref 
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- Projets fauniques et amélioration des infrastructures 
o Patrouille et surveillance du territoire 
o Butte à glisser 

 
CORRIDOR VERT CHÂTEAUGUAY-LÉRY ET TERRITOIRES LIMITROPHES 

-  Le corridor vert en bref 
- Projets 

o Acquisition de deux terrains  
 
  

TERRITOIRE DU RUISSEAU SAINT-JEAN 
- Le territoire en bref 
- Servitudes, surveillance et suivis écologique 

o Surveillance accrue 
 
ÉDUCATION ET ÉCOTOURISME 
 
ÉDUCATION RELATIVE À L’ENVIRONNEMENT 

- Le fonds 100 M$ Desjardins 
- Camps Mordus de nature 
- Faits saillants 2022 

o Classes rouges, classes neige et classes vertes 
o Journée découverte des milieux naturels 
o Mission Zéro Plastique 
o Activités parascolaires 
o Carbone scol’Ère 
o Pêche en herbe 

 
ÉCOTOURISME 

- Faits saillants 
-  Autocueillette de pommes  
- Écomarché de l’île 
- Accueil et service à la clientèle 
- Randonnée pédestre, plein air et observation de la nature 

 
CAFÉ DE L’ÎLE 

- Faits saillants 
- Les entreprises d’ici, au cœur du Café de l’île 

 
COMMUNICATION ET MARKETING 

- Faits saillants 2022 
- Réseaux sociaux 

o Héritage Saint-Bernard 
o Café de l’île 

- Sites internet – Statistiques de fréquentation 
o Ilesaintbernard.com 
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o Cefseguin.com 
o Ecomarchedelile.ca 

 
FINANCEMENT 

- Desjardins renouvelle son engagement pour la nature 
- Subventions salariales 99 000 $ 
- Éducation relative à l’environnement 108 000 $ 
- Virage numérique 21 500 $ 
- Écomarché de l’île 28 000 $ 
- Mission de conservation et projets de protection 90 000 $ 
- Don d’espèces naturalisées 

 
PARTENAIRES 

- Exceptionnels 
- Majeurs 
- Importants 

 
INFORMATIONS FINANCIÈRES 

- Résultats et dépenses 2022 
- Bilan 2022 
 
9. Rapport du vérificateur comptable 

 
Monsieur Maxime Savage, de la firme LLGCPA, présente les états financiers vérifiés au 31 décembre 
2022 d’Héritage Saint-Bernard.  
 

10. Nomination d’un vérificateur comptable 
 
Les membres du conseil d’administration d’Héritage Saint-Bernard étant très satisfaits du travail de la 
firme LLGCPA recommandent de renouveler leur mandat à titre de vérificateur pour l'année 2023.  
L’adoption de cette recommandation est :  

 
Proposé par : Dominic Farmer  
Appuyé par : Éric Pinard 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
11.  Élection des membres du conseil d’administration 

 
Monsieur Paul Sauvé est proposé comme président d’élection et Nadine Lelièvre comme secrétaire 
d’élection. 

 
Proposé par : Jean-François Veilleux 
Appuyé par : Robert Rousseau 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Le président d’élection indique qu'il y a quatre postes d'administrateurs à combler. Les mandats sont 
de deux ans. Les administrateurs sortants sont Maxime Lavoie, Catherine Lévesque-Sauvé, Carl 
Champagne et Éric Pinard. Le président informe les membres présents que l’organisme a reçu quatre 
candidatures. Monsieur Sauvé précise que les lettres de mise en candidature ont été reçues dans le 
délai requis et que chaque candidature est dûment appuyée par deux membres en règle.  Les 
candidats sont : 
 

1. Maxime Lavoie 
2. Catherine Lévesque-Sauvé 
3. Carl Champagne 
4. Éric Pinard 

 
Il y a quatre candidats pour quatre postes, il n’y a donc pas d’élection. Tous les candidats sont donc 
élus par acclamation. Monsieur Paul Sauvé félicite tous les candidats pour leur élection.  
 

12. Divers 
 
Le conseil d’administration d’Héritage Saint-Bernard est composé de 10 membres qui ont un mandat 
de deux ans chacun. La répartition pour les élections est la suivante : quatre membres en élection les 
années impaires et six membres en élection les années paires. L’organisme désire répartir 
équitablement les membres en élection. Il est donc proposé d’avoir cinq membres en élection en 
2024 et que le mandat de la sixième personne soit prolongée d’une année. Cette personne sera 
identifiée à l’interne. 
 

Proposé par : Marie-Josée Landry 
Appuyé par : Claude Boileau 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
Intervention de monsieur Dennis McFern 

- Monsieur McFern a identifié un problème d’érosion derrière le tertre. Le terrain tend à 
s’affaisser. Il suggère de réfléchir à cette problématique et il a même des suggestions pour des 
subventions disponibles. 

- Avec la problématique de l’Agrile du Frêne, plusieurs arbres seront coupés. À cet effet, il 
faudra avoir un plan de reboisement. Des subventions existent pour cette problématique.  

- Monsieur McFern suggère de se munir d’un protocole lors de décès d’oiseaux en lien avec la 
grippe aviaire.  

- Comme beaucoup de personnes ont des problèmes respiratoires et qu’il considère que ce 
n’est pas dans les valeurs de l’organisme, monsieur McFern suggère de retirer le foyer à 
l’entrée du pavillon. 

 
13. Remerciements 

 
Pour conclure, monsieur Paul Sauvé remercie tout particulièrement la Ville de Châteauguay, les 
membres du conseil d’administration de l’organisme, Marie-Hélène Dorais, tous les employés et les 
bénévoles, les Caisses Desjardins de Châteauguay et de l’Ouest de la Montérégie.  
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14. Levée de l’assemblée 
 

L’assemblée est levée à 16 h 54. 

 
 
Président d’assemblée :  
       Paul Sauvé 

Président 
Héritage Saint-Bernard 
 
 

 
 
Secrétaire d’assemblée : 
       Nadine Lelièvre 
       Employée 
       Héritage Saint-Bernard 

 


